


2084 GALLERY 
Société par actions simplifiée  

au capital de 2.000 euros 
Siège social : 3 Rue Saint Maur 

75011 – PARIS 
RCS PARIS  B 891 036 238 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
 

DU 07 JANVIER 2022 
 

PROCES VERBAL 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt deux, 
Le 7 Janvier, 
A 14 heures, 
 
 
 
L’actionnaire unique Monsieur Jérémy LELOUTRE de la société par actions simplifiée 2084 
GALLERY, au capital de 2.000 euros, s’est réuni au siège social, en assemblée générale 
extraordinaire sur convocation de la gérance, afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
- Changement de dénomination, 
- Modification corrélative de l’article 2 des statuts, 
- Transfert du siège social, 
- Modification corrélative de l’article 4 des statuts, 
- Nomination d’un directeur général,  
- Fixation rémunération du directeur général, 
- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités. 
- Questions diverses 

 
 
 
 
La séance est ouverte sous la présidence de Jérémy LELOUTRE, président de la société. 
 
 
Ceci étant rappelé et après avoir pris connaissance des documents qui lui ont été soumis 
l’Actionnaire Unique, s’estimant suffisamment informé, prend les décisions suivantes : 
 
 
 



Première décision 
 
 
L’action unique décide de changer la dénomination, à compter de ce jour, la dénomination 
deviendra 2084 au lieu de 2084 GALLERY. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Deuxième décisions 
 
 
En conséquence de la décision précédente, l’actionnaire unique décide de modifier   l’article 2 
des statuts qui seront désormais rédiger comme suit : 
 
ARTICLE 2 - DENOMINATION 
 
La dénomination sociale est : 2084 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sociale doit toujours être précédée ou suivie immédiatement des mots SAS et de l’énonciation 
du montant du capital social. 
 
En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commande, tarifs et 
documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 
activité et signés par elle ou en son nom, son numéro unique d’identification, la mention RCS 
(registre du commerce et des sociétés) suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où elle 
est immatriculée et le lieu de son siège social. 
 
 
Troixième décisions 
 
 
L’actionnaire unique décide de transférer, à compter de ce jour, le siège social du 3 Rue Saint 
Maur, 75011 Paris,  au 24 Rue Arthur Rozier, 75019 Paris. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Quatrième décisions 
 
En conséquence de la résolution précédente, l’actionnaire unique décide de modifier   l’article 
4 des statuts qui seront désormais rédiger comme suit : 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 24 Rue Arthur Rozier – 75019 Paris. 

Il peut être transféré en tout endroit par simple décision du Président de la Société qui est 
autorisé à modifier les statuts en conséquence. 



Cinquième décisions 
 
L’actionnaire unique décide de nommer, à effet du 07 Janvier 2022 :  
 
Monsieur Max, Nicolas GIRON,  
Né le 08 Juillet 1997 à Cognac (16100), 
De Nationalité Française, 
Demeurant à 75019 Paris  – 24 Rue Arthur-Rozier 
 
En qualité de directeur général, pour une durée illimitée. 
 
Cette décision, mise au voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Sixième décisions 
 
L’actionnaire unique fixe la rémunération à son directeur général à 0 Euro. 
 
Cette décision, mise au voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Septième décisions 
 
L’actionnaire unique donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité. 
 
Clôture de la séance 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, le président lève la 
séance à 15h00. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé de tous les actionnaires 
présents, après lecture, pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Jérémy LELOUTRE     Monsieur Max, Nicolas GIRON 

  
 
 
 




































